Compte-rendu de la rencontre avec l’ADAGP du 7 mai 2004

18 participants (dont pour le MBA de Reims, Maryline et Marie-Odile) 

ADAGP : 

· Jean-Marc Gutton, Directeur Gérant

· Christiane Ramonbordes, Directeur Adjoint

· Sylvie Dumas, Gestion des Droits Multimédia

· Amélie Lamiche, Droits de reproduction (s’occupe particulièrement des musées)

Présentation de la société. 

Création en 1953 : a fêté l’année dernière son demi-siècle. Gère les droits internationaux à partir du moment où les autres organismes de gestion appartiennent à des pays qui ont signé la Convention de Berne. L’ADAGP, Société des Auteurs dans les Arts Graphiques et Plastiques, est une société à but non lucratif (elle ne fait pas de bénéfices). Elle représente actuellement plus de 40 000 auteurs.

Pour mémoire son site est www.adagp.fr
Quelques notions de droits

Le droit d’auteur est le droit de propriété intellectuelle dont tout auteur dispose sur son œuvre. Sans l’autorisation de l’auteur (ou de sa société d’auteurs), toute utilisation de ses œuvres est illicite.

Le droit d’auteur permet donc à l’auteur de recevoir la juste rémunération liée à l’exploitation de son œuvre.

A l’exception du droit moral qui reste attaché à la personne de l’auteur ou de ses ayants droits, l’ADAGP perçoit les droits dits patrimoniaux, soit principalement : droit de reproduction, droit de représentation, droit de suite.

Les contrats

Trois types de contrats :

· Contrat « Convention d’édition » (à l’exclusion de tout produit multimédia). La Ville de Reims a signé ce type de contrat.

· Contrat « Photothèque ». Le MBA de Reims a un rôle de photothèque dans la mesure où il  vend  des images d’œuvres. Lorsque ces œuvres reproduites sont signées d’artistes inscrits à l’ADAGP, cette dernière est en droit de percevoir un pourcentage. Il est donc souhaitable de signer ce type de contrat.

· Contrat d’exploitation en ligne, qui se révèlera indispensable si le musée a son propre site Internet. Les images doivent impérativement être de faible résolution (72 dpi) : à cette définition  les images sont inexploitables pour une édition illégale. Une déclaration semestrielle est faite à l’ADAGP  pour la facturation selon un barème dégressif en fonction du nombre d’images diffusées par mois.

N.B. Dans la mesure où nos documents de prêts comportent la mention suivante indiquée dans nos formulaires Concernant les oeuvres dont les droits sont gérés par l’A.D.A.G.P, demander l’autorisation à cet organisme en téléphonant au 01 43 59 09 79

Toute reproduction entraîne une facturation de droits d’auteur, nous sommes couverts juridiquement.

Projet de loi « menaçant » pour les organisateurs d’exposition : application stricte avec implication financière du « Droit de représentation ». En attente…

